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1. Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Avis préliminaires 

 
La sous-commission et le Conseil scientifique seront informés des procédures et pratiques 
relatives aux avis préliminaires (voir la note du Secrétariat sur les avis préliminaires CDL-
WM(2017)002). 
 
3. Suites données aux avis 

 
La sous-commission et le Conseil scientifique seront informés des procédures et pratiques 
concernant les suites données aux avis de la Commission (voir la note du Secrétariat sur les 
suites données aux avis précédents CDL-WM(2017)001). 

 
4. Nomination des rapporteurs 

 
La sous-commission et le Conseil scientifique seront informés des procédures et pratiques 
relatives à la nomination des rapporteurs. 

 
5. Les avis sur les principes relatifs aux cours constitutionnelles 

 
La sous-commission et le Conseil scientifique sont invités à réfléchir sur la position de la 
Commission relative aux cours constitutionnelles et leurs décisions. 

 
6. Observations sur les modifications apportées aux méthodes de travail faisant 

suite à la réunion de la Sous-Commission en 2014 
 
La sous-commission et le Conseil scientifique seront informés des mesures prises suite à la 
précédente réunion de la sous-commission qui s’est tenue le 11 décembre 2014 (voir CDL-
WM-PV(2014)001). 
 
Documents de référence supplémentaires : 
 
Statut révisé de la Commission de Venise (CDL(2002)027); 
 
Règlement intérieur révisé (CDL-AD(2015)044); 
 
Lignes directrices relatives aux méthodes de travail de la Commission de Venise (CDL-
AD(2010)034). 
 
7. Autres questions 
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